
Pau le 6 janvier 2011 

 
Chers camarades, 
 
 
Ce congrès revêt une importance particulière (changement de secrétaire général et des statuts), nous 
vous proposons de le vivre en totalité ensemble.  
 

 Les repas du midi se prendront en commun. 
 Nous avons réservé à minima 100 couchages pour la nuit de Jeudi à Vendredi à Anglet et 

quelques couchages du Mercredi au Jeudi pour faciliter l’ouverture de la première journée qui 
est fixée à 8 h 30. 

 Le Jeudi soir aura lieu la soirée fraternelle et conviviale avec un buffet amélioré.  
 

La CE de l’UD a décidé pour ce congrès que la participation aux frais de congrès sera 
identique pour tous les délégués soit : 50 €uros (si des syndicats ont des problèmes pour 
régler cette somme, nous vous demandons de nous en faire part). 
 
Nous vous demandons de répondre le plus rapidement possible. 
 
Amicalement, 
 
         Le Secrétaire général, 
         Larquier Michel 
 
 
 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

REPAS ET HEBERGEMENT 45ème CONGRES UD CGT 64 
 

A retourner à l’UD CGT avant 20 février 2011 
 

 
Nom du ou de la délégué (e) : ………………………………………………………………………………. 
 
 

 Repas du Mercredi 30 mars au soir :                oui                      non       
 

 Hébergement nuit du Mercredi au Jeudi :     oui                    non       
 

 Repas du Jeudi midi :        oui             non       
 

 Repas fraternel du Jeudi soir :       oui           non       
 

 Repas du vendredi midi :       oui            non      
 

 Hébergement en gîte pour la  

soirée du jeudi au vendredi       oui           non      
 
 

Règlement de ………………………. ……..  Fait le …………………………………………… 
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